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Programme de Formation
Direction de l'exécution des travaux de gros oeuvre VRD

en rénovation énergétique

Organisation
Durée : 7 heures et 30 minutes

Mode d’organisation : Présentiel
Modalité et délai d’accès :

- Fréquence de la formation : biannuelle.
- Inscription : Pour toute demande d’inscription merci de nous envoyer un mail à : formation@senova.fr.

Les inscriptions sont clôturées 15 jours avant le démarrage de la formation, chaque participant reçoit
alors une convocation par mail. 

- Maintien de la formation : Les formations sont maintenues sous réserve de 5 participants inscrits.
Tarif : Nous contacter par mail à  formation@senova.fr.
Accessibilité : Nos formations sont accessibles aux personnes à mobilité réduite pour plus d’informations sur 
l’accessibilité aux personnes en situation de handicap contactez notre référente pédagogique par mail à 
tiphaine.lenoble@senova.fr

Contenu pédagogique

Public visé
Professionnels du bâtiment, architecte, ingénieur, technicien, chef de projet, chargé d'affaires, chargé
d'étude, etc.

Objectifs pédagogiques
• Construire et/ou évaluer un planning EXE pertinent pour le lot gros oeuvre et VRD ;
• Maîtriser la réalisation d'un chantier sur les VRD depuis le dossier d'EXE jusqu'au DOE ;
• Réagir correctement en cas de sollicitation dans l'année suivant la réception (GPA).

Description
Séquence 1 : Etablir le planning d'exécution :

• Les éléments à intégrer pour les travaux sur les voiries et réseaux divers ; 
• Les étapes techniques et leurs durées.

Séquence 2 : Réseaux enterrés/Concessionnaires :
• Règles de voisinage entre réseaux ;
• Déclaration d'Intention (DT) et Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT).

Séquence 3 : Terrassement et travaux en tranchée :
• Classification Guide des Terrassements Routiers (GTR) des matériaux ;
• Paramètres à maîtriser lors des travaux de terrassement et de remblaiement ;
• Incidence des travaux en tranchée sur la portance du fond de forme ;
• Contrôle de compactage ;
• Contrôle de la portance.

Séquence 2 : Supervision et contrôle des travaux :
• Rôle du maître d'oeuvre, traitement des interfaces
• Contrôles
• Opérations Préalables à la Réception (OPR)
• D.O.E. et D.I.U.O.

mailto:formation@senova.fr
mailto:formation@senova.fr


Date de mise à jour 09/05/2023

Sénova – 130 rue de Lourmel, 75015 PARIS  – 09 88 99 75 75 – campus@senova.fr – https://campus.senova.fr/
SIRET : 51356839400045 – RCS  – Code APE 123A

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 1.1234.56789 auprès du préfet de région d'Ile-de-France

2/2

• Levée des réserves
• Proposition de réception définitive

Modalités pédagogiques
Alternance  d'apports  théoriques  et  de  mise  en  situation
Support de formation et outils pédagogiques (jeux, simulation, cas pratiques).

Moyens et supports pédagogiques 
Le support de formation et des éléments d'approfondissement seront partagés à l'issue de la formation.

Modalités d’évaluation et de suivi
• Auto positionnement pré et post formation.
• Evaluation des acquis en fin de formation (QCM).
• Enquête de satisfaction à chaud et à froid.
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